
MANAGEMENT DES ÉTALONS 
DU HARAS NATIONAL SUISSE 
D’AGROSCOPE

Agroscope 

Le Haras national suisse d’Agroscope (HNS) détient une cinquan-
taine d’étalons reproducteurs de la race franches-montagnes. 
Les étalons sont impliqués dans les différentes tâches du HNS 
fixées dans l’Ordonnance sur l’élevage (OE art. 66); il est donc 
important de maintenir un cheptel équilibré.

Cheptel et utilisation des étalons en propriété 
du HNS
Le HNS détient un cheptel actif d’étalons et tient à 
proposer des reproducteurs de qualité aux éleveurs 
et éleveuses FM en s’orientant vers un élevage 
chevalin durable. Toutefois, la reproduction n’est pas 
la seule tâche à laquelle le cheptel du HNS doit 
répondre: les étalons sont utilisés pour la recherche 
et lors de différents cours, ainsi que pour la forma-
tion des apprenti-e-s professionnel-les du cheval. En 
outre, ils jouent aussi un rôle important dans le 
débourrage des élèves-étalons lors du test en station 
(TES). 
En tant que représentants de la race FM, les étalons 
du HNS participent à des épreuves sportives (env. 30 
par an) dans les différentes disciplines. Leur partici-

pation à des présentations et des manifestations 
nationales et internationales (env. 15 par an) sert 
aussi à promouvoir la race.
Le cheptel est donc composé de jeunes étalons et 
d’étalons plus routiniers. Ces derniers aident à 
former les personnes en apprentissage au HNS et 
sont indispensables en tant que soutien pour les 
jeunes étalons lors de manifestations et notamment 
du TES. 

Les étalons en station 
Les stations de monte du HNS sont liées aux syndi-
cats d’élevage des différentes régions. Un tournus 
des étalons est effectué et permet de stationner les 
étalons dans les différentes régions. Cela est discuté 
lors du dernier jour des concours, qui a lieu en fin 

22 N° / NR. 289 / JANVIER / JANUAR 2026

HARAS



d’année, afin de préparer la prochaine saison de 
monte. Un étalon reste maximum 5 ans dans la 
même station. 

Achat des jeunes étalons 
Pour maintenir son cheptel, Agroscope a un intérêt 
régulier à l’achat d’étalons nouvellement approuvés. 
La qualité et les critères d’achat priment sur le 
nombre d’étalons achetés. Étant un organe de la 
Confédération, les processus d’achat doivent 
répondre aux exigences de la loi sur les marchés 
publics. C’est entre autres la raison pour laquelle 
Agroscope ne «réserve» pas d’étalon avant la finale 
du TES. Le processus d’achat des étalons a été révisé 
en 2025 en collaboration avec la Fédération suisse 
du franches-montagnes (FSFM). Il se déroule comme 
suit.

Nouveaux processus
Une fois la liste des jeunes étalons participant à la 
Sélection nationale des étalons (SNEG) publiée, les 
syndicats d’élevage collaborant avec le HNS peuvent 
communiquer à la FSFM les étalons qu’ils souhaitent 
voir achetés par le HNS. La FSFM transmet ces 
préférences au HNS. Après avoir consulté le taux de 
parenté et de consanguinité des étalons proposés, 
Agroscope informe la FSFM des étalons présentant 
un intérêt pour le HNS. Les préférences sont 
revisitées après la SNEG.
Durant le TES, les élèves-étalons révèlent leurs 
aptitudes et évoluent tout au long des 40 jours. 
Agroscope attache une importance à l’observation de 
leur évolution sur la durée complète du test. Durant 
la dernière semaine du TES, Agroscope communique 
à la FSFM et aux propriétaires des étalons concernés 
quels étalons seront achetés. 
Le prix d’achat d’un étalon est défini de manière fixe 
en fonction des points obtenus durant le TES. Ce prix 
fixe est communiqué au propriétaire de l’étalon à 
l’issue de la finale du TES. 

Pour leur première saison de reproduction, les 
étalons sont nécessairement placés dans une station 
de monte gérée par le personnel d’Agroscope, soit 
Avenches, Haag, Gohl ou Saignelégier. 

Les critères pris en compte pour  
l’achat d’un étalon
	> Test en station à Avenches

Un étalon doit réussir le TES pour être approuvé 
par la FSFM comme étalon reproducteur. Agros-
cope n’achète que des étalons approuvés. 

	> Diversité génétique et/ou potentiel de performance 
de l’étalon
Agroscope estime qu’il est impératif de prendre en 
compte les indicateurs de diversité génétique (taux 
de consanguinité et de parenté) lors de la décision 
d’achat. Une grande importance est attribuée à la 
parenté de l’étalon envisagé à l’achat par rapport 
aux étalons du HNS et aussi à la population 
actuelle de poulinières. L’impact de l’utilisation de 
l’étalon dans les différentes stations de monte sur 
le degré de consanguinité de sa descendance est 
aussi important. Idéalement, le taux de consangui-
nité des étalons achetés devrait être inférieur à la 
moyenne de la population qui est de 7% le taux de 
parenté, lui, devrait être inférieur à 14%. 
Si un étalon présente une prédisposition particu-
lière d’utilisation (attelage, équitation, formation 
d’apprentis, recherche) et peut apporter une valeur 
ajoutée au cheptel du HNS, celle-ci est prise en 
compte.

	> Examen clinique 
Outre les paramètres de reproduction tels que la 
qualité de la semence, il est primordial d’examiner 
la résistance à l’effort et de contrôler que le cheval 
ne soit pas porteur de maladies ou de tares qui 
pourraient présenter une limite à son utilisation. 

Garder l’équilibre
Afin de maintenir un cheptel actif et stable, Agros-
cope gère son cheptel selon l’utilisation des étalons 
au HNS et leur demande dans l’élevage, et peut en 
proposer à la vente. Tous les étalons sont formés à 
l’équitation et l’attelage et peuvent devenir d’excel-
lents chevaux de loisir et de sport. Afin de faciliter 
leur vente, les étalons sont généralement castrés. 
Grâce aux semences congelées, ils restent ainsi 
disponibles pour l’élevage. Certains étalons attei-
gnant un âge avancé peuvent profiter de la détention 
en groupe sur une parcelle dédiée spécialement à ce 
type de détention, apportant une plus-value à la 
recherche équine. 

STATIONS DE MONTE AVEC 
DES ÉTALONS DU HNS EN 2026

	> Autigny
	> Gohl
	> Haag 
	> Megève (F)
	> Moutier
	> Saignelégier
	> Schönholzerswilen
	> Schüpfheim 
	> St. Ursen
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